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	Titre : Droit d’auteur et bibliothèques
Mots clés : Droit d’auteur, bibliothèques, prêt numérique
Résumé : Cette thèse analyse la relation complexe entre le droit d’auteur, historiquement centré sur l’auteur-propriétaire, et les bibliothèques, dont la mission est de diffuser la culture. Si le paradigme classique de conciliation — fondé sur un équilibre interne assuré par un système fermé d’exceptions — suffisait pour l’univers analogique, il se révèle inadapté à l’ère numérique : les exceptions sont trop étroites, la contractualisation externalise la conciliation, et les modèles ouverts ou les appels à un droit à la culture fragilisent la cohérence du droit d’auteur.

Ce travail nous a permis de démontrer qu’aucune de ces voies ne permet de répondre aux besoins des bibliothèques ni de préserver les intérêts des auteurs. La solution réside dans un réajustement interne du paradigme classique : une réactualisation du système d’exceptions, basée sur une philosophie réaliste du droit et attentive aux usages numériques, afin de restaurer une conciliation véritable entre protection des œuvres et diffusion de la culture.




	Title: Copyright and Libraries 

Keywords : Copyrigt, Libraries, Digital lending
Abstract:  This thesis examines the complex relationship between copyright law—historically centered on the author as rights-holder—and libraries, whose mission is to disseminate culture. While the classical paradigm of conciliation, based on an internal balance ensured by a closed system of exceptions, proved sufficient in the analogue era, it has become inadequate in the digital environment: exceptions are too narrow, contractual mechanisms externalize the conciliation, and open models or calls for a “right to culture” undermine the coherence of copyright law.

The study demonstrates that none of these alternative paths can meet the needs of libraries or safeguard authors’ interests. The solution lies instead in an internal readjustment of the classical paradigm: a renewed system of exceptions, grounded in a realistic philosophy of law and attentive to digital practices, capable of restoring a genuine balance between the protection of works and the dissemination of culture.
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